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RAPPORT N° 
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Oriqinal 
040 - INSP 

Non Conforme 

Demandeur du contrôle 
Nom, Prénom 

Propriétaire, exploitant ou gestionnaire 
Nom. Prénom 
Acfr0'sse Pue des Converses î- 7100 La Louviere 

Responsable des travaux 
Pas d'application 

iD Vincotte 
Ad1·esse 
Code EAN 
Ne Compteur 
Compteur index jour 
Type d'installatlon 

100 255 548 
Rue des Converses 1 - 7100 La Louviere 
Code EAN non communiqué 
5935821 
81125 
lnst DOMESTIQUE 
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Le contrôle est réalisé suivant les prescriptions c/u Livre 1 de l'arrêté royal du 8 septembre 2019 établissant le 
Livre 1 sur les instaliations électriques à bosse tension et à très basse tension, le Livre 2 sur les installations 
électriques à haute tension et le Livre 3 sur les installations pour le transport et la distribution de /'énergie 
e/ectnque (M.B. du 28/10/2019). denommé « Livre 1 » dons ce document. 
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TD 
rlec.cription tal:ile;: u 
f\::_;'l-•~ne c.~· o::=1~~os!.:f8 
courant cii1î"éren'iel 1ésic u2: 
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T\ .. PE.~ pti:= e oe te-rrr:: 
\_.'0L~·V'.' (C)) 

Sché;-; iéJ~'. u:1if•l;:1\1·es P2.r-; présent 
Pas p1éSGnt 

'.:Xecutcn de l'lnstallation 6!ec:rique conformément arx schémas unifilé,ires et aux 
1)

1E:n'~; cJe· po:!Uc:.n 
tlé,t du matériel eli:,,ct1iqL,e d'i11'.'ta!ic1tio11 f:xe 
f,fiesures de prcl~'ccti0n contre les chocs électriqUE.':, par contcc;s directs et induects 
Conti ô!e visu et du n··1r:1tér 1el fixe 01J i;-1~:ta!IFi ~ oosto fïxE1 pouvsr.t présenter des 
t~Jcir1g,.:,rc: r,0~1:· ies pe, sennes et des biE:,ns 
Co:1\role vi::::.ue! eu rnë0tr,ric,I mobile pouv2111 pr,c-senter .ies cié111ge,s pour IE•s 
persc.1 .nes '?, cles t)1ens 

:-'/\. 

;,Jok 
l!ok 

P~·:;istance(s) ~~-2 cl1~.pr~rs:0~1 ,.:Ir:? la {d<::s) :Jrisr1(s) c:0 t~;iT'::l ((2) 
Vëileur du 11ivpau ci'iso:1=111(01;t <;énerai (1,f;Q) 
T\~st cies dispos.ttts accu ant d1fférer;tiel (test boulon) 
'pccr des C:i~;posiU-fs •"1 cc,urë;11t cii!T(">u~ntiF•I /test !Joue!(• cl<-ë• défaut) 
Conlir·uité des conducteurs dF, protection e· d'°'s li21so1's 
équipot2ntieiles (p1i:1cipé·,!e et supplérnentalre) 

2'?.3 
O.O2G 
Ok 
Ok'. 

Nok 

niF~EIŒf·l nrt. r:; ~l~[Rrq_ (pré>~c'?nce) 
Prévoir un interrupteur différentiel général, muni d'un dispositif de plombage, à l'origine de 
l'installation (L 1: 4.24.3 ). 

DOCU[v,ENT~ 
Prévoir le{s) schéma(s) de position de l'installation électrique domestique (L1: 3.12.; 9.1.2. ). 

Prévoir le(s) schéma(s) unifilaire de l'installation électrique domestique (L 1: 3.1.2.; 9.1.2.). 
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Compléter les liaisons équipotentielles principales (eau, gaz, arrivée et départ chauffage) (L1: 
4.2.3.2.; L3: 4.2 3.2.). 

T48L.: H) 
La valeur de la résistance d'isolement de ce circuit est insuffisante, celle-ci doit être au minimum 
de 500.000 ohms (L1: 6.4.5.1.; L3: 64.5.1.). Circuits sans repérage 

Prévoir du materiel dont le deg1·é de protection est au moins 
IPXX-8 (L1: 4.2.2.3.; 4.2.2.4.; 5.t4.; L2: 4.2.2.2.; 4.2.2.3. 5.1;4.; 
L3. 4.2.2.2.; 4.2.2.3.; 5.1.4.). 

Prévoir un interrupteur sectionneur général multipolaire (L1: 5.3.5.1.: L3: 5.3.51.). 

La valeur de la résistance d'isolement de ce circuit est insuffisante, celle-ci doit être au minimum 
de 500.000 ohms (Ll 6.4.5.1.; L3 6.4.5.'I). Circuits sans repérage 

Remplacer le tableau, le degré de protection contre le contact direct n'est pas suffisant (L 1: 
5.3.51.; L3: 5.3 5.1.). 

Canalisation(s) dégradée(s) à remplacer (L 1: 4.2.2.l; L3: 
4.2 2.1.). Attention: DANGER: l'installation électrique très 
dangereuse: risque important d'incendie !!il 

T,.... "r. 'l\,J, .. 

Assurer la continuité de la mise à la terre du (des) conducteur(s) de protection (L 1: 5.3.5 2.; 
5.4.3.5.; L3:5.3.5.2.; 5.4.3.5) 

Prise(s) : la broche de terre est à relier à la terre de l'installation (L 1: 5.3.5.2.). 
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Raccorder le récepteur avec enveloppe conductrice ne comportant qu'une isolation principale 
(classe 1) au réseau de terre par un conducteur de protection (L 1: 5.4.3.6.; L3: 5.4.3.6.). 

Prévoir un interrupteur différentiel distinct d'une sensibilité max. de 30mA pour la (les) salle(s) de 
bain ou salle(s) de douche(s) (L1: 4.2.4.3.; 7.1.6.). 

Prévoir un interrupteur différentiel distinct d'une sensibilité de max. 30mA pour lessiveuse, lave 
vaisselle et/ou séchoir et appareils assimilés (L 1: 4.2.4.3.). 

Prévoir un circuit exclusivement dédié pour chacun des appareils suivant: le lave-iinge / le lave 
vaisselle / le sèche-linge/ la cuisinière électrique/ la taque de cuisson électrique/ le four· 
électrique/ chaque appareil (mobile) à poste fixe Pnom>= 2600 W. Les appareils d'un chauffage 
électrique à poste fixe sont alimentés par un ou plusieurs circuits exclusivement dédiés. La 
section des canalisations électriques, qui sont destinées à alimenter ces appareils ou machines 
électriques, est choisie en fonction de la puissance de ces appareils ou machines électriques (L 1: 
5.2.1.2.). À vérifier car absence de plans 

Fixer la (les) canalisation(s) au moyen d'attaches adaptées (L 1: 5.2.2.; L2 5.2.2.; L3: 5.2.2.). 

Protéger mécaniquement le(s) câble(s) non armé(s) aux endroits exposés aux dégradations, 
coups, chocs (traversée des murs, plafonds, etc.) (L1 5.2.1.5.; 5.2.9.5.; L3. 5.2 1.1.; 5.2.10.4.). 

Placer sous conduits ou goulottes adéquats les conducteurs de type VOB (L1: 5.2.9.3.; 5.2.9.6.; 
L3: 5.2.10.4.) 

Prévoir des prises de courant conformes à la NBN C61-112 avec contact de terre et sécurité 
enfants (L1: 1.4.2.3.; 4.2.2 3.; 5.3.5.2.). Les prises sans protection enfants sont interdltes et celles 
sans broche de terre doivent être protégées par un différentiel 30mA. 

Choisir et installer le matériel en fonction des influences 
externes (L 1: 5.14.; L2: 5.1.4.; L3: 5.1.4.). 

Fixer les appareils sans fond sur plaques de montage ou rosaces appropriées (interrupteurs, 
prises, appareils d'éclairage, ... ) (L1: 4.3.3.5.; 5.3 4.2.; 5.3.5.2.; L3 4.3.3.5.; 5.3.4.2.; 5.3.5 2.) 
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Fixer. raccorder l'apparelllaqe correctement (L 1: 5.1.1.1.; L2: 
5.11.1.; L3: 5.1.1.1.) 

La concordance des repérages et des schémas n'est pas réalisée (L1: 31.2.; 3.1.3.; 91.1.; 9.1.2.; L3: 
3.1.2.; 3.13.; 9.11). 

Réaliser le(s) circuit(s) mixte(s) éclairage et prise(s) en canalisations cle section minimale de 2,5 
mm2 (L1: 5.2.1.2.; L3: 5.2.11). 

Descriptif: Différentiel 40A300mA - Fusibles 10/16/20A - disjoncteur Il 20A. ,Disjoncteurs Il 
10/15/20/\. 

Sous condition du matériel visible et accessible : le jour de la visite, divers endroits étaient 
inaccessibles et n'ont donc pas pu être contrôlés I Ce contrôle ne porte PAS sur la conformité de 
l'installation photovoltalque I L'installation a été entamée avant le 1er juin 2023. ATTENTION: 
Nouveau RGIE : veuillez vous renseigner avant le début des travaux de rénovation. En l'absence 
de schéma, nous n'avons pas pu vérifier les circuits dédiés. L'installation électrique est à revoir 
dans son intégralité. INSTALLATION TRÈS DAl'JGEREUSE 1 

::.[)8 

Liaison équipotentielle supplémentaire non visible/ non accessible 

TOU'-;:. ir.st2!latiol' 
Interrupteur, prise de courant ou boîte de dérivation à reconciitionner et/ou refixer. 
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l 'ir <t '!1ti n ,.;;r:c-:tiq· 1i:- n'est pr s .;crf' 1, e sux ] •·c<>crtp• , ! Ivre : {AR du 08'-, /2 19) 
r:1r,~·:-n,.•1t.::. ·,.:,ié.ll-"'"i,S~1? '0''C,i~ .-_:c:.t~· .• i•_f '2.~trè.sl:,,:,c_t· 1.ic,:·. 
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y----- 

Ir F. Dewint 
Directeur Général 

._-..: S1-:-1·°',·cr_:i 1Ju:JJ,~· 1·2uC::1c,i t:1y:-lf·1l ! t:.f~tt" (_~ 1::· dc1:1~; se:: i::1tiî;GUt!c:l1.S .Jc1! t-:'.ft:.· ë"vl~~e 11ni.ï.::.(J/.:Jten1•,~f t -:.J..:.._o •ou~ 
;_·cc1c ?;f".l :~.ut.'e:iu ~-=-iL. uersonr~,:~S ei r.u. ciirectc-:-n1t.:nt ()U ir-ç;:rE<:·~-2!/lf.?i;t ë1 :u r- ési::-t1CE-? c.i'i11stë1f!c.:ri or s 

Le~· i.1 E .. ·,11:1ux !"!f:·Cl'.-2-Sst:!res pour f,:11 (:' dispai ë~itre le'.:, i11frc1c-t1ons conslc:lt.1~:cc:, t-.u r, 1')rnc-nt. J2 la \1ls!tG> de:· 
C.(:int'·,.::.,:~ doiver.t 1?d E. Ex.écut~s s2ns reté.rc (~t .outes mesuras rc'1::ourü.~:: doiv; yr~ étrr:: pr!st?S t~'OU( 

ou 1-:-:,n cc:is CJr:: rn,?1nUe1t (-?ri cr:i;vfce Je:: i1-,stë1IL:-:·jo1iS. !E:~ i01":·2~c1.lr::1-1~ nEJ co11c-.:t:tl c~r:t pt-!~ un dé· 11ge1 noL1! 

~~•é"~t75 1e cas ou !.:".ie~~ infractî(Yrs SLJ,)<::îs1e·-·t lors de !a ne» __ !•'t:=HE- vis!1·:::- c/e cvnti b!'-._,. :-: ... ~]/ist·r c:1u ter nîe rJi 1 

ae1d: ci<~ i..lfl dt·: ! org;~1r·r1sn~E::! c·!gré(~ ~- .. c;1 (1oit cJ't::.TiV(.:\'l~i :...u·,f-= t.~Dµil.::' du r t·ppc,r ~ ;:_ie ·,.:i:::,H_t.::? c~t cC/t(ru11.: i:i 'r~ 
[iirecLion gér,(srr.:!c,:;- CÎ''.l l1E11t: 11:)e p1 èpcsée-:: ia hnu ·p su: ,1eH!ance ces i1;~-J<1llc,tiot1s EJlecti·iqu::-?s 
don 1sstioupc: 
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NOTE D'INFORMATION 

Devoirs du vendeur et de l'acheteur lors de la vente d'une habitation équipée d'une ancienne installation 
électrique. 

Dès que le compromis est signé 
Quels sont les devoirs du vendeur/ notaire : 

,. Le vendeur doit remettre le PV de la visite de contrôle et ses annexes au notaire afin que celui-ci l'ajoute dans le 
dossier de la vente : 

• Le notaire doit faire mentionner dans l'acte de vente les points suivants : 
La date du PV de la visite de contrôle 
Le fait de la remise du PV de la visite de contrôle à /'acheteur 

Si le PV de la visite de contrôle est négatif (installation non-conforme) : 
L'obligation pour /'acheteur de communiquer son identité et la date de /'acte de vente à /'organisme de 
contrôle agrée qui a exécuté la visite de contrôle de /'installation électrique. 

Dès que l'acte de vente est signé 
Quels sont les devoir de l'acheteur : 

• L'acheteur doit détenir le dossier de l'installation électrique (schémas, PV, .. ) en deux exemplaires; 
Si le PV de la visite de contrôle est positif (installation conforme) : 

• L'acheteur doit laisser réaliser la prochaine visite de contrôle soit suivant le délai repris sur le PV de la visite 
de contrôle (maximum 25 ans après la date de la visite de contrôle) soit en cas de modification ou extension 
importante de l'installation électrique. 

Si le PV de la visite de contrôle est négatif (installation non-conforme) : 
• L'acheteur· doit informer l'organisme de contrôle agrée qui a exécuté la visite de contrôle de l'installation 

électrique de son identité, de la date de l'acte de vente et du PV concerné ; 

• Après la communication à l'organisme de contrôle, il reçois automatiquement 18 mois à dater de l'acte de 
vente pour remettre en ordre l'installation électrique , 

• L'acheteur peut choisir un autre organisme de contrôle pour laisser réaliser le recontrôle dans le délai des 18 
mois (vérification conformité de l'installation). 

Pour de plus amples informations 
SPF Economie, P M E , Classes moyennes et Energie 
Direction générales de !'Energie - Division infrastructure et contrôles 
Adresse : Avenue du roi Albert Il 16 1000 Bruxelles 

Services en ligne pour les installations électriques 

Tél. : 0800 120 33 / E-mail : """ ,0;: . c ·, -' '· r ··-~ ;c•c LE 
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